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Dans un communiqué du 16 octobre 2024, l’Agence nationale de sécurité sanitaire
(ANSES), la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF), ainsi que la Direction générale de la santé (DGS), ont
alerté sur les dangers potentiels des produits de lissage capillaire contenant de l’acide
glyoxylique.

Dans le cadre de la surveillance de la cosmétovigilance, quatre cas d’insuffisance rénale
aiguë ont été relevés chez des utilisateurs de ces produits de « lissage brésilien ». L’acide
glyoxylique, utilisé pour lisser les cheveux, fait actuellement l’objet d’une évaluation
approfondie concernant ses effets sur les reins. 

En attendant les conclusions de l’expertise de l’ANSES prévues pour fin 2024, la Direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF)
et la Direction générale de la santé (DGS) déconseillent aux salons de coiffure ainsi qu’aux
particuliers d’utiliser ces produits de lissage brésilien. Elles recommandent également aux
commerces de produits cosmétiques de ne pas les vendre et appellent à la vigilance
concernant le risque de survenue d’insuffisance rénale aiguë.

SUIVEZ LES MESURES DE PRÉVENTION DE L’AISMT13

PRODUITS DE LISSAGE BRÉSILIENPRODUITS DE LISSAGE BRÉSILIEN

Privilégier des produits sans formaldéhyde ni acide glyoxylique (à vérifier avec des
applications comme INCI Beauty).
En cas d’impossibilité de substitution, appliquer le produit dans un espace ventilé et
porter des gants de protection en nitrile.
Maintenir une température de lissage inférieure à 230°C pour limiter l’émission de
formaldéhyde.
Rincer soigneusement les cheveux après le traitement pour éliminer toute trace de
produit.

Flashez le QR code
pour retrouver 
toutes les informations
sur le site de l’ANSES

QUELS SYMPTÔMES SURVEILLER ?

L’ANSES précise que les signes d’une insuffisance rénale aiguë peuvent apparaître quelques
heures après l'exposition. Ils se traduisent généralement par des douleurs dans la région
abdominale ou lombaire, ainsi que des nausées ou vomissements.

QUELLE CONDUITE TENIR ?

En cas de symptômes, il est essentiel de consulter rapidement un médecin ou de contacter
un centre antipoison, en précisant l’usage d’un produit de lissage.

Source : ANSES – Alerte sur le lissage brésilien

http://www.aismt13.fr/
https://anses.fr/fr/content/actu-lissage

